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DIVERS
SAFER GRAND-EST

Appel de candidatures
La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 06/06/2023 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin,Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

SCHERWILLER
25 0175  BERGSTRASSE 10 a 89 ca Vignes A
BRUMATH
96 0189  BEI KRAPPURG 6 a 65 ca Terres A
96 0190  BEI KRAPPURG 6 a 46 ca Vergers A
96 0397  BEI KRAPPURG 4 a 21 ca Vergers A
LE HOHWALD comprend des bâtiments d’habitation, d’exploitation et d’hébergement 
touristique ⌂ 
08 0001 * ALTMELKEREI 1 ha 82 a 77 ca Prés N
08 0018  ALTMELKEREI 4 a 46 ca Prés N
08 0034  ALTMELKEREI 2 a 22 ca Prés N
08	 0038	⌂	*	ALTMELKEREI	 5	ha	42	a	55	ca	Prés	N
08	 0069	⌂	*	CHAUME	DES	VEAUX	 7	ha	67	a	36	ca	Prés	A
08	 0070	 	 CHAUME	DES	VEAUX	 8	a	68	ca	Prés	A
08 0071  ALTMELKEREI 6 ca Prés N
08 0072  ALTMELKEREI 4 a 38 ca Prés N
08	 0076	⌂	*	CHAUME	DES	VEAUX	 2	ha	65	a	82	ca	Prés	N
08	 0077	 	 CHAUME	DES	VEAUX	 81	ca	Sols	N
08	 0078	 	 CHAUME	DES	VEAUX	 45	ca	Sols	N
OTTERSWILLER
03 0150  BLUMMATT 7 a 75 ca Terres A
WISCHES ensemble indivisible présence de serres et tunnels
06 0003  LES PRES DE L AUNE 13 a 28 ca Prés Rnu
06 0004  LES PRES DE L AUNE 9 a 04 ca Terres Rnu
06 0005  LES PRES DE L AUNE 10 a 77 ca Prés Rnu
06 0007  LES PRES DE L AUNE 21 a 48 ca Prés Rnu
06 0167  LES PRES DE L AUNE 28 a 70 ca Prés Rnu
MERTZWILLER
09	 6-8-163	 HINTERMATT	 24	a	02	ca	Prés	N
11 0093  ZIEGELFELD 8 a 40 ca Terres N
11 0102  ZIEGELFELD 15 a 79 ca Prés N
13 0005  RIEDELSMATT 24 a 60 ca Prés A
13 0009*  RIEDELSMATT 43 a 17 ca Peupleraies A
13 0075  ZIEGELFELD 9 a 61 ca Prés N
13 118-120-136-213-216 WAELDEL 1ha 01 a 98 ca Terres A
13	 164-170-171-173-354-355	IM	MUEHLFELD	 67	a	97	ca	Terres	A
13	 0175	 	 IM	MUEHLFELD	 14	a	31	ca	Terres	N
14 222-223 ALLMENDMATTEN 17 a 02 ca Prés N
17	 190-307-308	SCHEIDMATT	 28	a	78	ca	Prés	N	
18	 0001	 	 EICHELMATT	 10	a	94	ca	Terres	N
18	 0061	 	 EICHELMATT	 16	a	20	ca	Terres	A
18	 171-177	HINTEN	AN	DEN	REBEN	 23	a	56	ca	Terres	A
18	 0177	 	 HINTEN	AN	DEN	REBEN	 8	a	91	ca	Terres	A
18	 424-425	SCHEIDMATT	 9	a	03	ca	Terres	A
19 50-57  SPECKERFELD 42a 76 ca Terres N
19 0108  SPECKERFELD 13 a 22 ca Terres A
24	 48-60-101	AUF	DEN	HEGEL	 13	a	33	ca	Terres	A
24	 60-101	 	AUF	DEN	HEGEL	 29	a	43	ca	Terres	A
25 0052  TROMPETERFELD 14 a 97 ca Terres N
25 106-107-114-115-116 SPIRCKMATT 62 a 76 ca Prés A
29 0274  NIEDERMATT 17 a 95 ca Prés N
30	 0028	 	 PFERCH	 7	a	28	ca	Terres	N
30 0066  NIEDERMATT 9 a 65 ca Prés N
30 128-134-135-136-141-151K-152-166-167-170-173-174-180-182   
	 	 	 BRUCHMATT	 2	ha	55	a	57	ca	Prés	N
30 132-133-146-147-148-149-151J-177-178-179 A et B  
BRUCHMATT		 1	ha	32	a	33	ca	Terres	N
30	 0155*		 BRUCHMATT	 32 a 46 ca Taillis simple N
31 1-2-4-5-8-9-10-11-20-21-23-32-33-35-37-38-39-40-41-43-44-47-48-53-54-58-59-
60-61-63-67-68-69-71-74-75-188-189-200-203-206-214-215-216-217  
	 	 	 BRUCHMATT	 6	ha	05	a	51	ca	Prés	N
31	 14-56*	 BRUCHMATT	 15	a	24	ca	Taillis	simple	N
31	 78-82-83-85-86*	GROSSE	HARDT	 1ha 06 a 69 ca Taillis simple N
31	 155-159-161	GROSSE	HARDT	 31	a	58	ca	Terres	N
31	 165-167-168*	GROSSE	HARDT	 1ha	01	a	97	ca	Taillis	simple	N
31	 0173	 	 GROSSE	HARDT	 12	a	93	ca	Terres	N
31	 0208*		 GROSSE	HARDT	 17	a	38	ca	Taillis	simple	N
32 16-17-18-19—21-22-23-30-48-50-404-405-406-407-408-409-410-411-412-413-
414-415-418-419	BRUCHMATT	 3ha	64	a	55	ca	Prés	N
32	 0072	 	 GROSSE	HARDT	 10	a	62	ca	Eaux	N
32	 73-75-82-92-101-105-106	GROSSE	HARDT	 83	a	98	ca	Terres	N
32	 237-238*	BRUCHMATT	 93	a	13	ca	Taillis	simple	N
33 14-20-21-22-24-28-30-33-34-37-44-50-51-56-63-227-228-230  
   IM RIED 2ha 46a 67caTerres N
33 0060*  IM RIED 7 a 43 ca Taillis simple N
33 98-99-104-105-111-112-113-116-118-119-122-123-124-125-126-127-141-164 
	 	 	 FIFITZENHARDT		 2	ha	44a	53	ca	Terres	N
33	 0131	 	 FIFITZENHARDT	 11	a	82	ca	Prés	N
33 0268  ZIEGELFELD 42 a 10 ca Terres N
DAUENDORF
59 0033  KLOSTERMATTEN 26 a 45 ca Prés N
OHLUNGEN
40	 0018	 	 HINTENMATT	 29	a	38	ca	Terres	N
GUNDERSHOFFEN
17013 0236*  WEYERMATT 21 a 92 ca Taillis simple N
17013 0237*  WEYERMATT 12 a 82 ca Taillis simple N

* Pour les « parcelles boisées de moins de 10 ha », les propriétaires de terrains boi-
sés	 contigus	bénéficient	 sous	 réserve	des	 cas	d’exemption	d’un	droit	 de	priorité	 à	
l’attribution

COMMUNES DE WISCHES, 
GRANDFONTAINE ET SCHIRMECK

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
La Préfète du Bas-Rhin communique :

Par arrêté préfectoral du 09/05/2023 a été prescrite l’ouverture d’une enquête publique 
relative au projet de classement au titre des sites (code de l’environnement, art. L.341-
1 à 22) du Petit Donon sur le territoire des communes de Wisches, Grandfontaine 
et Schirmeck pendant une durée de 31 jours consécutifs du 7 juin 2023 au 7 juillet 
2023 inclus.
Le porteur de projet est la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement Grand Est - Service Eau Biodiversité Paysages – 14 rue du Bataillon 
de Marche n°24 - BP 10001 - 67050 STRASBOURG Cedex, auprès de qui toute infor-
mation utile peut être sollicitée.
Le public pourra consulter le dossier d’enquête publique comprenant notamment un 
plan de délimitation du site à classer et les plans cadastraux correspondants pendant 
toute la durée de l’enquête aux jours et heures d’ouverture des mairies de Wisches, 
Grandfontaine et Schirmeck suivants :

Le public pourra consigner ses observations éventuelles sur le registre d’enquête 
ouvert à cet effet ou les adresser par écrit à M. Jean-Thierry Daumont, Géné-
ral de gendarmerie retraité, désigné par le Tribunal Administratif de Strasbourg 
commissaire enquêteur titulaire, à la mairie de Wisches, 15 Grand rue, 67130 
WISCHES,	 désignée	 comme	 siège	 de	 l’enquête	 publique.	 Le	 public	 pourra	 égale-
ment formuler ses observations et propositions par voie électronique à l’adresse 
suivante : pref-enquetes-publiques@bas-rhin.gouv.fr en mentionnant comme ob-
jet « Enquête publique – Projet de classement au titre des sites du Petit Donon ». 

Le commissaire enquêteur se tiendra également à la disposition du public aux lieux, 
jours et heures suivants :
–	 mairie	de	Wisches,	le	jeudi	8	juin	2023	de	8H30	à	12H00
– mairie de Grandfontaine, le mercredi 21 juin 2023 de 8h00 à 12h00
– mairie de Schirmeck, le jeudi 6 juillet 2023 de 14h00 à 18h00
À l’issue de cette enquête, le commissaire enquêteur rendra dans un 
délai de trente jours son rapport accompagné de ses conclusions. 
Ces documents pourront être consultés dans la mairie précitée, à la 
DREAL Grand Est, et sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin :  
https://www.bas-rhin.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public
Le classement du site sera ensuite prononcé par arrêté ministériel du ministre en 
charge des sites.

Jours et heures d’ouverture au public

 Mairie de Wisches le lundi de 15 h à 19 h
le mardi de 8h30 à 11 h  
le mercredi de 8h30 à 11 h  
le jeudi de 8h30 à 11 h
le vendredi de 14 h à 17 h

Mairie de Grandfontaine le lundi : de 08h30 à 12h et de 13h30 à 19h
le mercredi : de 08h30 à 12h
le vendredi : de 08h30 à 12h et de 13h30 à 19h

Mairie de Schirmeck le lundi de 8h à 12h
le mardi de 8h à 12h et de 14h à 18h  
le mercredi de 8h à 12h
le jeudi de 8h à 12h et de 14h à 18h
le vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

AMENAGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

AMENAGEMENTAMENAGEMENT DEAMENAGEMENT DE
REGIME

AMENAGEMENT DE
 REGIME MATRIMONIAL

Monsieur François Marcel LHOMME,
ingénieur, et Madame Christine Berna-
dette Isabelle FLAVENOT, docteur en
chirurgie dentaire, demeurant ensemble
à WOLFISHEIM (67202) 7 rue de
l'Eglise.
Monsieur est né à BELFORT (90000) le
20 septembre 1965,
Madame est née à SENS (89100) le 12
mai 1965.
Mariés à la mairie de MONTBELIARD
(25200) le 4 septembre 1993 sous le
régime de la séparation de biens pure et
simple défini par les articles 1536 et
suivants du Code civil aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Jean-
Luc GOUILLOUX, notaire à HERI-
COURT, le 3 août 1993.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Ont aménagé leur régime matrimonial
de séparation de biens pure et simple en
y adjoignant une société d’acquêts aux
termes d'un acte reçu par Maître Nicolas
CHAPOUTOT, notaire  de la Société
Civile Professionnelle "Nicolas CHA-
POUTOT et Thomas EHRHARDT", titu-
laire de l'office notarial d'OSTWALD
(67540), 48, rue du Général Leclerc à
OSTWALD (67540), en date du 04 mai
2023, Rép. n°12635.
Les oppositions doivent être faites au-
près de l’office notarial d’OSTWALD
(67540), 48 Rue du Général Leclerc,
dans un délai de trois mois à compter de
la présente publication, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception ou
par exploit d'huissier.
Pour insertion
Le notaire

S.C.M. CENTRE
FUTURA

OPHTALMOLOGIE

S.C.M. CENTRE
FUTURA

OPHTALMOLOGIE
Société Civile de Moyens
Capital : 3 048,98 euros

Siège social : 19 rue de la Glacière
67300 SCHILTIGHEIM

RCS SRASBOURG 401 936 992

Par acte sous seing privé du
27/01/2023, enregistré au SIE de
STRASBOURG EST le 20/02/2023
Dossier 2023 00012513, référence
6704P61 2023 A 01216, la société CA-
BINET D'OPHTALMOLOGIE DE LA
GLACIERE S.E.L.à.R.L., immatriculée
au RCS de STRASBOURG sous le nu-
méro 850 195 801, ayant son siège so-
cial 19 rue de la Glacière à 67300
SCHILTIGHEIM, a cédé à la société
CENTRE OPHTALMOLOGIQUE FU-
TURA S.E.L.à.R.L., immatriculée au
RCS de STRASBOURG sous le numéro
884 766 874, ayant son siège social 19
rue de la Glacière à 67300 SCHILTI-
GHEIM, 67 parts sociales de la S.C.M.
CENTRE FUTURA OPHTALMOLOGIE,
au capital de 3 048,98 €, immatriculée
au RCS de STRASBOURG sous le nu-
méro 401 936 992, ayant son siège so-
cial 19 rue de la Glacière à 67300
SCHILTIGHEIM.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

Pour avis, la Gérante

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
PROJET DE MODERNISATION

RECONVERSION A L’ANNEE DU DOMAINE
NORDIQUE ET PEDESTRE

DU CHAMP DU FEU

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
PROJET DE MODERNISATION

RECONVERSION A L’ANNEE DU DOMAINE
NORDIQUE ET PEDESTRE

DU CHAMP DU FEU
AVIS DE CONCERTATION PREALABLEAVIS DE CONCERTATION PREALABLE

Par délibération n°CP-2022-11-10-2 en date du 8 décembre 2022, la Collectivité
européenne d’Alsace a décidé d’organiser de sa propre initiative, une concertation
préalable avec le public sur le projet de reconversion-modernisation du domaine nordique
et pédestre du Champ du Feu.
Elle se déroulera sur une durée de 46 jours consécutifs :

Du 8 juin 2023 à 10h00 au 23 juillet 2023 à 17h00.
Pendant cette période, le dossier de concertation sera consultable :
- sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace, à l’adresse suivante :
https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/;
- à l’Hôtel de la Collectivité européenne d’Alsace, Place du Quartier Blanc à Stras-
bourg, aux jours et heures habituels d’ouverture au public : du lundi au vendredi de
10h00 à 17h30 ;
- au Chalet du Champ du Feu, route de la Serva à Belmont : les mercredis, samedis
et dimanches de 14h00 à 17h00.
Une exposition publique sera également organisée à l’Hôtel de la Collectivité euro-
péenne d’Alsace, place du Quartier Blanc à Strasbourg, et au chalet du Champ du
Feu, route de la Serva à Belmont, visible aux jours et heures d’ouverture au public.
Une réunion publique de lancement sera organisée le 8 juin 2023 à 18h00 à l’Hôtel
de la Collectivité européenne d’Alsace, place du Quartier Blanc à Strasbourg.
Une réunion publique sera organisée le 19 juin 2023 à 19h00 au Chalet du Champ
du Feu, route de la Serva à Belmont.
Des visites des sites à projets (Serva, Hochfeld, Bottelets, Myrtilles et Rothlach)
seront organisées le samedi 8 juillet 2023, à 09h00 et à 14h00, toutes deux au départ
du Chalet du Champ du Feu, route de la Serva à Belmont. Chacune des deux visites
durera approximativement trois heures : réservations préalables obligatoires par
courriel (concertation.champ-du-feu@alsace.eu) avant le vendredi 30 juin 2023.
Pendant toute la durée de la concertation, chacun pourra transmettre ses observa-
tions :
- soit en les consignant sur les registres déposés à l’Hôtel de la Collectivité euro-
péenne d’Alsace, place du Quartier Blanc à Strasbourg et au Chalet du Champ du
Feu, route de la Serva à Belmont,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le Président de la Col-
lectivité européenne d’Alsace, par voie postale à l’adresse ci-dessous :
le Président de la Collectivité européenne d’Alsace
Concertation du Champ du Feu
Hôtel de la Collectivité européenne d’Alsace
Place du Quartier Blanc
67000 STRASBOURG
- soit en les lui adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
champ-du-feu@alsace.eu ;
Des informations complémentaires peuvent être demandées si besoin auprès de la
Collectivité européenne d’Alsace à l’adresse suivante :
concertation.champ-du-feu@alsace.eu

Maître Olivier RITTERMaître Olivier RITTER
Notaire associé membre

de la SCP Laurent RITTER
et Olivier RITTER
2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

Tél. 03 88 09 30 03

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Information préalable (Art. 1397 al 3 c.
civ.)
Aux termes d’un acte de changement de
régime matrimonial reçu par Maître Oli-
vier RITTER,  notaire associé à
WOERTH le 11 mai 2023, Monsieur
Jacques Henri PHILIPPOT, retraité, et
son épouse, Madame Elisabeth Chris-
tiane Jeanne STEPHAN, retraitée, de-
meurant ensemble à 67340 ROTH-
BACH, 22 Cité Westerfeld, ont adopté le
régime de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts assorti d’une clause
d’attribution intégrale des biens au sur-
vivant, aux lieu et place du régime légal
de la communauté de biens réduite aux
acquêts à défaut de contrat de mariage
préalablement à leur union célébrée à la
mairie de 67240 OBERHOFFEN SUR
MODER le 31 août 1985.
Pour toute opposition, élection de domi-
cile est faite à :
Maître Olivier RITTER,  notaire associé
à 67360 WOERTH (Bas-Rhin), pour
avis. 

CDC HABITAT
SOCIAL

(SA D’HLM)

CDC HABITAT
SOCIAL

(SA D’HLM)
En application des articles L443-12, R
443-12  et  D  443-12-1  du  CCH 
Vend 2 appartements sis « Résidence
PARC DE LA BRASSERIE » 3 rue de
l’Orge 67190 MUTZIG :
- 1 appartement T4 Lot 28 – UG 069634
d’une surface de 87,60 m2 au 1e étage
avec 1 balcon (3,26 m2) + 1 balcon (3,23
m2) - Prix 135 000 € hors frais de notaire
et bancaires avec possibilité de garage
en sus au prix : 6 000 € hors frais de
notaire et bancaires. Quote-part de
charges annuelles estimées : 2290 €
(eau froide + chauffage compris). Lot
soumis à la copropriété . Nombre de lots
dans la copro : 65. PAS DE PROCE-
DURE EN COURS. DPE : D. CLASSE
CLIMAT : E. Montant estimé des dé-
penses annuelles d'énergie pour un
usage standard : 767 € (abonnement
compris), année de référence 2015.
-1 appartement T4 - Lot 32 – UG 069638
d’une surface de 87,80 m2 au 2e étage
avec 1 balcon (3,20 m2) + 1 balcon (3,28
m2). Prix 135 000 € hors frais de notaire
et bancaires avec Possibilité de garage
en sus au prix : 6 000 € hors frais de
notaire et bancaires. Quote-part de
charges annuelles estimées: 2290 €
(eau froide + chauffage compris) ; Lot
soumis à la copropriété . Nombre de lots
dans la copro : 65. PAS DE PROCE-
DURE EN COURS. DPE : D – CLASSE
CLIMAT : E. Montant estimé des dé-
penses annuelles d'énergie pour un
usage standard : 767 € (abonnement
compris), année de référence 2015. Les
informations sur les risques auxquels
ces 2 biens sont exposés sont dispo-
nibles sur le site Géorisques :
www. georisques.gouv.fr.
Contact pour renseignements et visite :
CDC Habitat Social Ventes – Madame
Caroline MONIER Tél : 09 72 13 02 95
caroline.monier@cdc-habitat.fr - Date
limite de remise des offres 19/06/2023.
Les offres doivent être adressées par
courriel ou par RAR (CDC Habitat So-
cial – Madame MONIER – 10 bd de
Dresde 67000 Strasbourg) – La date de
réception pouvant être prise en compte
pour l’attribution du logement.

CUMA DU WASENCUMA DU WASEN
Société coopérative agricole 

à capital variable
Agréée N°20185

1 Rue Théophile Bader 
67650 DAMBACH LA VILLE
RCS Colmar TI 877 684 308

CONVOCATION A
L’ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE

CONVOCATIONCONVOCATION ACONVOCATION A
L’ASSEMBLEE

CONVOCATION A
 L’ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE
Les associés coopérateurs de la CUMA
du Wasen sont priés d’assister à l’as-
semblée générale ordinaire qui aura
lieu : le mercredi 31 mai 2023 à 18h00 à
la salle de la Laube, Place du Marché,
67650, DAMBACH-LA-VILLE.
Ordre du jour de l’assemblée générale
ordinaire: 
1. Ouverture de la séance, constitution
du bureau et constatation du quorum
2. Adoption du procès-verbal de la der-
nière Assemblée Générale
3. Rapport de gestion, présentation du
compte de résultat et du bilan de l’exer-
cice 2022
4. Examen, approbation des comptes et
bilan, quitus aux administrateurs
5. Détermination des modalités de répar-
tition du résultat
6. Renouvellement partiel du Conseil
d’Administration
7. Constatation des variations du capital
social
8. Fixation de l’allocation globale pour
indemnités aux administrateurs
9. Fixation du budget formation des ad-
ministrateurs
10. Pouvoirs pour formalités
11. Divers : Règlement intérieur de la
CUMA
Quinze jours avant la tenue de cette
Assemblée, les associés coopérateurs
peuvent prendre connaissance, au
siège de la Coopérative, du rapport de
gestion, du compte de résultat, du bilan
et du texte des résolutions proposées.

Le Président : Maxime WOERLY

Maître Olivier RITTERMaître Olivier RITTER
Notaire associé membre

de la SCP Laurent RITTER
et Olivier RITTER 
notaires associés
2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

Tél. 03 88 09 30 03

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Information préalable (Art. 1397 al 3 c.
civ.)
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Olivier RITTER, notaire associé à 67360
WOERTH, 2 rue des Aulnes, le 15 mai
2023, Monsieur Fernand KETTERING
et Madame Cathy STEINMETZ, demeu-
rant ensemble à 67110 NEHWILLER, 4
rue de la République, mariés à la mairie
de 67110 NEHWILLER, le 18 septembre
1981, sous le régime de la communauté
universelle de biens aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Maître Be-
noît FRITSCH, alors notaire à 67240
BISCHWILLER agissant en sa qualité de
gérant de l’Etude de Maître Ernest
WOLFF, alors notaire à 67360
WOERTH, le 16 septembre 1981, ont
aménagé leur régime matrimonial en
maintenant leur régime matrimonial
mais assorti d’une clause d’attribution
intégrale de la communauté en pleine
propriété au conjoint survivant.
Oppositions à adresser, s'il y a lieu, dans
les trois mois de la date de parution du
présent avis, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
exploit de commissaire de justice, au-
près de Maître Olivier RITTER, notaire
associé à 67360 WOERTH, 2  rue des
Aulnes.
Maître Olivier RITTER, notaire associé
à WOERTH (67360) 2  rue des Aulnes,
Pour avis et mention.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS
DE SAINTE ODILE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS
DE SAINTE ODILE

Enquête publique relative au projet de modification n°5
du plan local d’urbanisme de la commune d’OBERNAI

Par arrêté intercommunal n°2023/09 du 11 mai 2023, le Président de la Communauté
de Communes a ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de modi-
fication n°5 du plan local d’urbanisme de la commune d’Obernai, pour permettre la
réalisation de projets urbains et faire évoluer certaines dispositions règlementaires.
L’enquête publique se déroulera du :  Jeudi 8 juin 2023 au vendredi 7 juillet 2023
inclus.
La présente enquête publique, conformément à l’article L.123-1 du code de l’envi-
ronnement, vise à assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise
en compte des intérêts des tiers dans le cadre de la modification du PLU.
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est désignée comme étant
le siège de l’enquête publique.
Mme Julie MAHLER-KNEPFLER, urbaniste, a été désignée commissaire enquêteur
titulaire par le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg.
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du responsable
du maître d’ouvrage responsable du projet :
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

36, rue du Maréchal Koenig
CS 50085

67213 OBERNAI CEDEX
Tél : 03.88.95.53.52.

Le dossier de modification soumis à enquête publique pourra être consulté, pendant
toute la durée de l’enquête :
- Au siège de la Communauté de Communes (jours et heures ouvrables habituels),-
En mairie d’Obernai (jours et heures ouvrables habituels),
- Sur le site internet de la Communauté de Communes à l’adresse suivante :
http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/
Toute personne peut, à sa demande, obtenir communication du dossier d’enquête
publique par une demande écrite adressée au siège de l’enquête publique.
Le public pourra consigner ses observations sur toute la durée de l’enquête publique :
- Sur les registres papiers ouverts à cet effet au siège de la Communauté de Com-
munes et à la mairie d’Obernai,
- Par voie dématérialisée sur le site internet suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/4675
- Par courrier postal adressé à :

Madame le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique
de la modification n°5 du PLU d’Obernai

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
36, rue du Mal Koenig

CS 50085
67213 OBERNAI CEDEX

Les observations envoyées par courrier sont tenues à la disposition du public au
siège de l’enquête dans les meilleurs délais.
Les observations du registre dématérialisé demeurent en ligne durant toute la durée
de l’enquête publique.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.
Le commissaire enquêteur tiendra des permanences pour recevoir le public aux
dates et lieux suivants :
- Jeudi 8 juin 2023 de 9h00 à 12h00, à la Mairie d’Obernai, salle Europe, située Place
du Marché à 67210 OBERNAI
- Samedi 17 juin 2023 de 9h00 à 12h00, à la maison des associations et de la musique
d’Obernai, située Rue Athic à 67210 OBERNAI
- Mardi 27 juin 2023 de18h00 à 21h00, à la maison des associations et de la musique
d’Obernai, située Rue Athic à 67210 OBERNAI
- Vendredi 7 juillet 2023 de 12h00 à 16h00, au siège de la Communauté de Communes
du Pays de Sainte Odile, situé 36, rue du Maréchal Koenig, CS 50085, à OBERNAI
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquê-
teur seront consultables pour une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête
au siège de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et sur son site
internet : www.cc-paysdesainteodile.fr
L’autorité compétente pour approuver le projet de modification n°5 du plan local
d’urbanisme d’Obernai est la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile,
par voie de délibération du Conseil communautaire.

Tél. 03 88 56 90 70 · annonce@est-agricole.com

Saisissez vos annonces en ligne
GAIN DE TEMPS
ATTESTATION DE PARUTION 24h/24
DEVIS À LA SAISIE
AVANTAGE COMMERCIAUX

Tél. 03 88 56 90 70
annonce@est-agricole.com

Notaires, huissiers,
avocats,

experts-comptables
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DIVERS

Maître Ludovic GUYOTMaître Ludovic GUYOT
Notaire

10c, avenue du Général de
Gaulle 68150 RIBEAUVILLE

Tél. 03-89-73-60-51

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Selon acte reçu par Maître Ludovic
GUYOT, notaire à RIBEAUVILLE, le 04
mai 2023, Monsieur Christian Raymond
Victor BRUNSTEIN, boulanger-pâtis-
sier, et Madame Anne DOCHTER, com-
merçante, demeurant ensemble à
KINTZHEIM (67600) 12 rue des Chars,
mariés à la mairie de KINTZHEIM
(67600) le 21 septembre 1996 sous le
régime de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts suivant contrat de
mariage reçu par Maître Bernard MUL-
LER, alors notaire à MUTTERSHOLTZ
(67600) le 17 septembre 1996, ont
adopté pour l’avenir le régime de la
communauté universelle de biens tel
qu’il est prévu à l’article 1526 du Code
Civil. Les oppositions pourront être faites
dans un délai de trois mois et devront
être notifiées, par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception ou
par acte d’huissier de justice, à Maître
Ludovic GUYOT, notaire à RIBEAU-
VILLE. En cas d’opposition, les époux
peuvent demander l’homologation du
changement de régime matrimonial au
Tribunal Judiciaire compétent.
Pour avis : Ludovic GUYOT, notaire.

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

Enquête publique relative au projet de modification n°1
du plan local d’urbanisme de la commune de NIEDERNAI

Par arrêté intercommunal n°2023/10 du 11 mai 2023, le Président de la Communauté
de Communes a ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de modi-
fication n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Niedernai, pour permettre
la réalisation de projets urbains et faire évoluer certaines dispositions règlementaires.
L’enquête publique se déroulera du :  Jeudi 8 juin 2023 au vendredi 7 juillet 2023
inclus.
La présente enquête publique, conformément à l’article L.123-1 du code de l’envi-
ronnement, vise à assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise
en compte des intérêts des tiers dans le cadre de la modification du PLU.
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est désignée comme étant
le siège de l’enquête publique.
M. Gérald CANTONNET, Lieutenant-Colonel retraité, a été désigné en qualité de
commissaire enquêteur titulaire par le Président du Tribunal Administratif de Stras-
bourg.
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du responsable
du maître d’ouvrage responsable du projet :
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

36, rue du Maréchal Koenig
CS 50085

67213 OBERNAI CEDEX
Tél : 03.88.95.53.52.

Le dossier de modification soumis à enquête publique pourra être consulté, pendant
toute la durée de l’enquête :
- Au siège de la Communauté de Communes (jours et heures ouvrables habituels),-
En mairie de Niedernai (jours et heures ouvrables habituels),- Sur le site internet de
la Communauté de Communes à l’adresse suivante :
http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/9/
Toute personne peut, à sa demande, obtenir communication du dossier d’enquête
publique par une demande écrite adressée au siège de l’enquête publique.
Le public pourra consigner ses observations sur toute la durée de l’enquête publique :
- Sur les registres d’enquête papiers ouverts à cet effet au siège de la Communauté
de Communes et à la mairie de Niedernai,
- Par voie dématérialisée sur le site internet suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/4676
- Par courrier postal adressé à :
Monsieur le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique de la modifi-

cation n°1 du PLU de Niedernai
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

36, rue du Mal Koenig
CS 50085

67213 OBERNAI CEDEX
Les observations envoyées par courrier sont tenues à la disposition du public au
siège de l’enquête dans les meilleurs délais.
Les observations du registre dématérialisé demeurent en ligne durant toute la durée
de l’enquête publique.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.
Le commissaire enquêteur tiendra des permanences pour recevoir le public aux
dates et lieux suivants :
- Jeudi 8 juin de 9h00 à 12h00, à la Mairie de Niedernai, située 236, rue Principale
à 67210 NIEDERNAI
- Vendredi 16 juin de 15h00 à 18h00, à la Mairie de Niedernai, située 236, rue
Principale à 67210 NIEDERNAI
- Mardi 27 juin de 14h00 à 17h00, à la Mairie de Niedernai, située 236, rue Principale
à 67210 NIEDERNAI
- Vendredi 7 juillet 2023 de 13h00 à 16h00, au siège de la Communauté de Communes
du Pays de Sainte Odile, situé 36, rue du Maréchal Koenig, CS 50085, à OBERNAI
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquê-
teur seront consultables pour une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête
au siège de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et sur son site
internet :
www.cc-paysdesainteodile.fr
L’autorité compétente pour approuver le projet de modification n°1 du plan local
d’urbanisme de Niedernai est la Communauté de Communes du Pays de Sainte
Odile, par voie de délibération du Conseil communautaire.

CONSTITUTION

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

DM RABOTIEREDM RABOTIERE
Aux termes d’un acte sous seing privé
du 3 mai 2023, a été constituée une
société présentantles caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : DM RABOTIERE
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
CAPITAL SOCIAL : 20 000 €
SIEGE SOCIAL : 62 rue du Général
LECLERC 67202 WOLFISHEIM
OBJET : La création, l’acquisition, la
vente, l’exploitation, la prise et la mise
en gérance de tous fonds de commerce
de boulangerie, pâtisserie, confiserie,
chocolats, cuisine, glaces, traiteur, res-
tauration rapide sur place ou à emporter,
cafétéria, salon de thé, comestibles,
vente de boissons non alcoolisées à
emporter, ainsi que toutes activités
connexes.
DUREE : 99 ans
GERANCE : Monsieur Sylvain TROTI-
GNON, né le 9 décembre 1996 à Am-
boise (37),demeurant 2 rue des Jardins
67202 WOLFISHEIM, de nationalité
française.
IMMATRICULATION : RCS de Stras-
bourg
Pour avis

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

TREELECTREELEC
Société à responsabilité limitée 

au capital de 3.000 euros
Siège social : 10 rue de Wimmenau 

67340 REIPERTSWILLER

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à REIPERTSWILLER du
05/05/2023 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes:
- Dénomination : TREELEC
- Forme : Société à responsabilité limitée
- Siège : 10 rue de Wimmenau 67340
REIPERTSWILLER
- Objet : La Société a pour objet, en
France et à l'étranger :
- l’activité d’électricité générale, l’instal-
lation courant faible (tv, tel, internet, in-
cendie...), domotique.
- la mise en conformité d’installation
électrique
- la vente de matériels électriques, l’ins-
tallation chauffage et plancher chauffant
électrique, chauffe-eau électrique, so-
laire ou thermodynamique. VMC, alarme
intrusion et technique
- l’aspiration centralisée, éclairage.
- tous travaux de dépannage et d'entre-
tien des installations mises en place,
- l’installation photovoltaïque, borne de
recharge, travaux électriques en indus-
trie et tertiaire, la confection et câblage
de tableaux électriques
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 3.000 €
divisé en 300 parts sociales de 10 €
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées
Sont nommés premier co-gérants de la
société: M. Sacha HEUSSLER demeu-
rant 21 rue des Roseaux 67290 WIMME-
NAU ; M. Marc KAERCHER demeurant
10 rue de Wimmenau 67340 REI-
PERTSWILLER ; M. Mickaël MOEBS
demeurant 1 rue Hanemann II 67340
LICHTENBERG
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
SAVERNE

Pour publication légale, Avocat

"MACHADO""MACHADO"
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 500 €
2 rue de Melsheim 
67600 SELESTAT

Par acte sous seing privé en date du 12
avril 2023, il a été constitué une Société
par Actions Simplifiée "MACHADO".
Capital social : 1 500 €
Objet : La Société a pour objet toutes
activités de plaquiste, plâtrerie, de pose
de cloisons sèches, plafonds suspen-
dus, isolation thermique et phonique,
aménagement de combles et de menui-
serie intérieure et extérieure, et généra-
lement, toutes opérations commer-
ciales, financières, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement, en totalité ou en
partie à l’objet ci-dessus spécifié et tout
objet similaire ou connexe ou de nature
à favoriser le développement du patri-
moine social.
Siège Social : 2 rue de Melsheim, 67600
SELESTAT
Transmission des actions : les cessions
d’actions détenues par l’associé unique
sont libres.
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Tout associé a le droit
d'assister aux assemblées et de partici-
per aux délibérations.
Est nommé comme Président de la So-
ciété, Monsieur Alexandre MACHADO,
demeurant à 67600 SELESTAT, 2 rue de
Melsheim.
La durée de la Société est fixée à 99
années à dater de son immatriculation
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de Colmar, sauf les cas de dissolution
anticipée ou de prorogation.
Pour avis, le Président

LLPCLLPC
Société par actions simplifiée

Capital : 1 000 euros
Siège social : 16 rue d’Ankara / Quai
des Alpes - 67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG

Avis est donné de la constitution de la
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : LLPC
Forme : société par actions simplifiée
Capital social : 1.000 euros
Siège social : 16 rue d’Ankara / Quai des
Alpes - 67000 STRASBOURG
Objet : La recherche, le développement,
la valorisation et la commercialisation de
produits d’origine végétale, notamment
de produits cosmétiques.
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : Les actions ne peuvent être
cédées aux tiers et aux associés qu’avec
l’agrément de la collectivité des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
Présidence de la Société : Mme Brigitte
VAN HIJFTE, demeurant 36 rue de la
Fontaine - 67140 BARR
Immatriculation : RCS STRASBOURG
Pour avis, Le Président

BACHUÉBACHUÉ
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 15 000 euros
6 Place des Orphelins

67000 STTRASBOURG

Par acte SSP en date du 5/05/2023, il a
été constitué une SARL dénommée:
BACHUÉ. Objet social : Les activités de
restauration, traiteur et cours de cuisine.
Les activités de débit de boisson, épicerie
fine et vente de vins. L’organisation évène-
mentielle tant commerciale, qu'associative
ou même privée, tel que soirées à thème,
sponsoring, l'accompagnement de toutes
festivités. Toutes prestations de services
de conseil, d'expertise et d'action pour
l'accompagnement de projets dans le
secteur de l’agro-alimentaire et de la res-
tauration. Siège social : 6 Place des Or-
phelins 67000 STRASBOURG. Capi-
tal : 15 000 euros. Gérance : Hernán
RODRIGUEZ demeurant 8 rue du Saint-
Gothard 67000 STRASBOURG et Oscar
CRISTIANO demeurant 16 rue Sainte-
Barbe 67000 STRASBOURG. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de Strasbourg.

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LARYA
IMMOBILIERE

LARYA
IMMOBILIERE
SAS au capital de  1.000 €

56A Rue du Verdun
67260 SARRE-UNION

En cours d'immatriculation 
au RCS de Saverne

Avis est donné de la constitution le
09/05/2023 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
- DENOMINATION : LARYA IMMOBI-
LIERE
- FORME : Société par actions simplifiée
- CAPITAL : 1.000 €
- SIEGE SOCIAL : 56A Rue du Verdun,
67260 SARRE-UNION
- OBJET : l’acquisition, l’administration,
la gestion par location nue ou meublée
ou autrement de tous immeubles et
biens immobiliers, la vente de tous im-
meubles et biens immobiliers
- DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
- PRESIDENT : Madame Véronique
BODOT ép. SCHELL, demeurant 56A
Rue du Verdun, 67260 SARRE-UNION
- ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Chaque associé a le
droit de participer aux décisions par lui-
même ou par mandataire. Chaque ac-
tion donne droit à une voix.
- AGREMENT : Les actions sont libre-
ment cessibles entre associés ou au
profit de descendants ou d’ascendants.
Dans les autres cas, toute cession d'ac-
tions sera soumise à agrément de la
collectivité des associés.
- IMMATRICULATION : RCS de SA-
VERNE.

BAR DES SPORTSBAR DES SPORTS
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 11 mai 2023, il a été constitué
sous la dénomination sociale BAR DES
SPORTS, une entreprise unipersonnelle
à responsabilité limitée présentant les
caractéristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 32-34, rue du Général
Mittelhauser, 67630 LAUTERBOURG
Objet social : Bar, café, vente de bois-
sons pour tous groupes d'alcool, petite
restauration, bureau française des jeux
et PMU.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés.
Gérance : Monsieur Adrien KUHN de-
meurant 25, rue Principale, 67770
STATTMATTEN de nationalité Fran-
çaise
Immatriculation : La Société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de STRASBOURG.
Pour avis et mention,
Monsieur Adrien KUHN

Dominique RIEGELDominique RIEGEL
Avocat au Barreau 

de Strasbourg
18 rue Richard Brunck
67000 STRASBOURG

SPFPLAS OSMAEVASPFPLAS OSMAEVA
Société de Participation Financière de
Profession Libérale de Pharmaciens

Par Actions Simplifiées
au capital de 150.000- Euros

30 rue de l’Yser
67000 STRASBOURG

Aux termes d’un acte sous seing privé,
en date du 12 mai 2023, il a été constitué
une Société ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : SPFPLAS OS-
MAEVA
Forme : Société de Participation Finan-
cière de Profession Libérale de Pharma-
ciens Par Actions Simplifiées
Capital : 150.000- Euros.
Siège : 30 rue de l’Yser à 67000 STRAS-
BOURG
Objet social : La prise de participations
et d'intérêts, de gestion de ces participa-
tions et intérêts dans les sociétés d'exer-
cice libéral ayant pour objet l'exercice en
commun par ses membres ou certains
d'entre eux de la profession de pharma-
cien d'officine, la création, l'acquisition,
la propriété, la jouissance, l'exploitation
et l'administration d'une officine de phar-
macie.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Président : Madame Elina OSMAEVA,
demeurant 15 B rue de Rotterdam à
67000 STRASBOURG a été, selon acte
en date du 12 mai 2023, désignée en
qualité de Président pour une durée in-
déterminée.
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés : la Société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés tenu au greffe du Tribu-
nal de Judiciaire de STRASBOURG.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout actionnaire peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de
ses actions ; chaque action donnant droit
à une voix.
Agrément : Les cessions des actions
sont soumises à l’agrément des action-
naires.
Pour avis et insertion.

FEMS360FEMS360
Société d'Expertise Comptable

Haguenau - Issenhausen

TRANS MISSIONSTRANS MISSIONS
Société par actions simplifiée 

à associé unique
Au capital de 1.000,- Euros

6 rue des Lilas
67170 GEUDERTHEIM

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : TRANS MISSIONS
FORME : Société par Actions Simplifiée
à associé Unique
SIEGE SOCIAL : 6 rue des Lilas 67170
GEUDERTHEIM
OBJET : le conseil et l'assistance dans
tous les métiers du transport et de la
logistique, et notamment, le conseil en
organisation, optimisation des flux, for-
mation, courtage, développement de
plateforme de services en ligne relatif au
transport et logistique, conseil en trans-
mission d'entreprise de transport, appor-
teur d'affaires, accompagnement en
développement d'affaires sur le conti-
nent Sud américain, organisation de
séminaires et d'évènements autour de
la logistique et du transport en France
comme à l'étranger
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1.000,- Euros
PRESIDENT : Monsieur Christian DU-
PUY 6 rue des Lilas 67170 GEUDER-
THEIM
IMMATRICULATION au R.C.S. de
STRASBOURG.
Pour avis

2S INVEST2S INVEST
SARL au capital de 120 €

11 rue des Coquelicots 67870
GRIESHEIM - PRES - MOLSHEIM

RCS  de SAVERNE

Par acte SSP en date du 13/05/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
2S INVEST
Objet social : L’acquisition de tous im-
meubles bâtis et non bâtis, la construc-
tion, la prise à bail avec ou sans pro-
messe de vente, l’administration et
l’exploitation par bail, la location ou
autrement de tous immeubles et biens
immobiliers. La gestion, l’exploitation
dudit patrimoine immobilier par voie de
location de locaux meublés et équipés
ou non meublés et non équipés 
Siège social : 11 rue des Coquelicots
67870 GRIESHEIM - PRES - MOLSHEIM
Capital : 120 euros
Gérance : M Sébastien HISS demeurant
11 rue des Coquelicots 67870 GRIE-
SHEIM - PRES - MOLSHEIM
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAVERNE

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER
notaires associés

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER
notaires associés
2 rue du Mal Foch

67190 MUTZIG

SCI VIRGILESCI VIRGILE
Suivant acte reçu par Me Jean-Pierre
THOMAS, notaire associé à MUTZIG, le
12 mai 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : « SCI VIRGILE »
Forme : société civile immobilière
Capital : 1.200.- € divisé en 120 parts de
10.- € chacune, de numéraire.
Siège social : MUTZIG (67190) – 16 rue
du Wege
Objet social : La propriété, l’administra-
tion et l’exploitation par location ou au-
trement, des immeubles qui lui appar-
tiendront et généralement toutes opéra-
tions civiles se rattachant à cet objet.
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS.
Gérance : Monsieur Arnaud THIEBAUT,
demeurant à MUTZIG (67190), 16 rue
du Wege.
Cession de parts - Agrément : décision
collective des associés statuant sous
forme de décision extraordinaire.
Immatriculation : RCS de SAVERNE.
Pour insertion, Me Jean-Pierre THO-
MAS.

Dominique RIEGELDominique RIEGEL
Avocat au Barreau 

de Strasbourg
18 rue Richard Brunck
67000 STRASBOURG

PHARMACIE DU
CONSEIL DES XV
PHARMACIE DU

CONSEIL DES XV
Société d’Exercice Libéral 

Par Actions Simplifiée
au capital de 10.000- Euros

30 Rue de l’Yser
67000 STRASBOURG

Aux termes d’un acte sous seing privé,
en date du 12 mai 2023, il a été constitué
une Société ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : PHARMACIE
DU CONSEIL DES XV
Forme : Société d’Exercice Libéral Par
Actions Simplifiée
Capital : 10.000- Euros.
Siège : 30 rue de l’Yser à 67000 STRAS-
BOURG
Objet social : La société a pour objet
l'exercice de la profession de pharma-
cien d'officine, telle qu'elle est définie par
les dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur et la propriété, l'exploi-
tation, l'administration et la gestion d'une
officine de pharmacie sise 30 Rue de
l’Yser à 67000 STRASBOURG.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Président : Madame Elina OSMAEVA,
demeurant 15 B rue de Rotterdam à
6700 STRASBOURG a été, selon acte
en date du 12 mai 2023, désignée en
qualité de Président pour une durée in-
déterminée.
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés : la Société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés tenu au greffe du Tribu-
nal de Commerce de STRASBOURG.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout actionnaire peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de
ses actions ; chaque action donnant droit
à une voix.
Agrément : Les cessions des actions
sont soumises à l’agrément des action-
naires.
Pour avis et insertion.

Etude de Mes Christophe
NONNENMACHER, Bruno

BELLOT & Lucas GERARD

Etude de Mes Christophe
NONNENMACHER, Bruno

BELLOT & Lucas GERARD
Notaires associés

10 rue de Monswiller
BP n° 80050

67701 SAVERNE CEDEX
Tél. 03 88 91 17 63

SOCIETE CIVILE
DE MOYENS CKO3S

SOCIETE CIVILE
DE MOYENS CKO3S
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Lucas GERARD, notaire associé d'une
société titulaire d'un office notarial, à
Saverne, le 5 avril 2023 il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : SOCIETE CIVILE DE
MOYENS CKO3S
Forme : Société civile de moyens
Siège : 33 rue des Bains, 67700 SA-
VERNE
Objet : La société a pour objet exclusif
de faciliter les activités professionnelles
de ses membres par la mise en commun
des moyens utile à l’exercice de leur
profession, sans que la société puisse
elle-même exercer celle-ci et en respec-
tant la liberté de choix de chaque méde-
cin. Elle peut notamment acquérir, louer,
vendre, échanger les installations et
appareillages nécessaires à l’exercice
de la spécialité. Elle peut encore enga-
ger le personnel auxiliaire et, plus géné-
ralement, procéder à toutes opérations
financières, mobilières et immobilières,
se rapportant à l’objet social et n’altérant
pas son caractère civil.
Capital social : 600 € divisé en 300 parts
de 2 € chacune
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au RCS
Gérants : Monsieur Benjamin BOUR-
GET demeurant à SAVERNE, 29 rue du
19 novembre, et Madame Chloé MOS-
BACH demeurant à SAVERNE, 6 rue
Clémenceau.
Cession de parts sociales :   agrément
de la collectivité des associés, sauf
cession faite au profit d’un autre associé.
Apports en numéraire : 600 €
Immatriculation : RCS de SAVERNE

Pour insertion :
Maître Lucas GERARD, notaire.

MEILLEURDPEMEILLEURDPE
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 12/05/2023 à STRAS-
BOURG, il a été constitué une SAS,
dénommée MEILLEURDPE au capital
social de 20 000€, sise 2 rue de la Re-
naissance 67000 STRASBOURG dont
l'objet social est le conseil et tout service
relatif en matière d’amélioration de per-
formance énergétique et de rénovation ;
la réalisation de plans de financement
en matière de rénovation énergétique ;
l’assistant à maitrise d’ouvrage et mai-
trise d'œuvre de travaux de rénovation
énergétique (Isolation, Cloison, Plombe-
rie, électricité, peinture, ect...) ; ainsi que
toutes opérations ou prestations se rat-
tachant directement ou indirectement à
l’objet social pour une durée de 99 ans
à compter de la date de l'immatriculation
de la Société au RCS.
Président : Monsieur Gildas BALAY, né
le 21 août 1983 à PARIS 16E ARRON-
DISSEMENT, de nationalité française,
demeurant 2 rue de la Renaissance
67000 STRASBOURG assure la Prési-
dence sans limitation de durée.
Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des actionnaires
et à un droit de préemption.
Immatriculation de la Société au RCS de
STRASBOURG.

Le Président

AUDIFEC CONSEILAUDIFEC CONSEIL
10 Avenue Pierre Mendès France

67300 Schiltigheim
03 88 67 24 10

IBM TRANSIBM TRANS
Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DÉNOMINATION SOCIALE : IBM
TRANS
FORME : SARL
CAPITAL : 16 700 euros
SIÈGE SOCIAL : 13 rue du Chemin Bleu
67100 Strasbourg
OBJET SOCIAL : Transport public rou-
tier de marchandises au moyen de véhi-
cules tous tonnages, location de véhi-
cules avec ou sans chauffeur.
DURÉE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Gérants : Mrs Fahd SOUIBRI et Imad
BELOUATI, 13 rue du Chemin Bleu
67100 Strasbourg
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg
Le gérant

ASSOCIATION

Il a été inscrit le 27/04/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de STRASBOURG
N°AMALIA : A2023STR00085
L'association : Cybergrange ayant son
siège : CSC du Neuhof 8 Rue Georges
Epstein 67100 STRASBOURG.
Les statuts ont été adoptés le :
08/12/2022
L'association a pour objet : C'est une
structure d'intervention technique et
sociale qui répond à des besoins, iden-
tifiés par ses partenaires ou dont elle
s'empare, en s'appuyant sur des acteurs
qui partagent ses valeurs et sur ses
compétences propres, dans les champs
du numérique, de l'emploi et de la for-
mation, de la fabrication numérique, du
bricolage, du réemploi et de l'économie
circulaire. Elle se veut un outil de rési-
lience et d'excellence pour son territoire.
La direction se compose de :
Président : M. AUER Jean-Baptiste
Trésorier : M. WEIDMANN Lionel
Secrétaire : Mme HERMANN Cécile

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

P.A. SERVICES
Association de droit local

Siège social : 17 rue des Lilas
67140 STOTZHEIM

442 991 964 REGISTRE DES ASSO-
CIASTIONS

TI SELESTAT
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 mars 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de l’association P.A.
SERVICES à compter 31 mars 2023.
dans les conditions prévues à l’article
25 des statuts et les délibérations de
ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Carole GROSS-ZIMMER, domici-
lié 17 rue des Lilas à 67140 STOTZ-
HEIM, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au
siège. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal d’Instance de SELESTAT, en annexe
au Registre des Associations.
Pour avisLe Liquidateur

ANNONCES LÉGALES
EN FRANCE ENTIÈRE

Pour une ouverture de compte

03 88 56 90 70
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Julien SCHAEFFERJulien SCHAEFFER
Avocat au barreau de Strasbourg

VALPARC
18, rue du Parc

67205 OBERHAUSBERGEN
Tél : 03 88 28 18 39
Fax : 03 72 27 99 61

secretariat@aapex.eu

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date du
05 mai 2023, Monsieur Vianney Geistel
exerçant sous l’enseigne Coiffure Bri-
gitte by Vianney inscrit sous le numéro
817 442 262 00017 et domicilié profes-
sionnellement 12 rue de Kolbsheim à
Ernolsheim-sur-Bruche (67120)
a cédé à la EURL La Mèche rebelle
inscrite au RCS de Saverne sous le
numéro 949 740 856 et dont le siège
social est situé 1 rue Principale à Traen-
heim (67310)
un fonds de commerce de salon de
coiffure connu sous le nom Coiffure
Brigitte by Vianney situé et exploité 8
place du Marché aux Grains à Westhof-
fen (67310)
au prix de 43 000 € s’appliquant aux
éléments incorporels dans leur en-
semble avec prise d’effet rétroactive à
compter du 1er avril 2023.
Les oppositions devront être faites par
acte extra-judiciaire entre les mains de
Maître Annie Heitzelmann, avocat au
barreau de Saverne, domiciliée 5d
Grand’Rue à Saverne (67700) dans les
10 (dix) jours de la dernière en date des
publications légales.
L’insertion prescrite par la loi au BO-
DACC a été ordonnée en temps utile
pour avis unique.

Julien Schaeffer
Avocat

FONDS  
DE COMMERCE

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

SCI TONNELIER 1SCI TONNELIER 1
Avis de constitution

rectificative
AvisAvis deAvis de constitutionAvis de constitution

 rectificative
Les statuts de la SCI TONNELIER 1 ont
été reçus par Maître William MATT no-
taire à OSTWALD en date du 25 avril
2023, et non par Maître Nicolas CHA-
POUTOT comme indiqué par erreur
dans la précédente publication.
POUR AVIS 

TRANSFORMATION

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

D2GD2G
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue de l'Aramis

67170 WINGERSHEIM 
LES QUATRE BANS

538 640 368 RCS STRASBOURG

Aux termes de décisions constatées
dans un PV en date du 31/12/2022,
l'associé unique a décidé la transforma-
tion de la Société en SAS à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.            
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. Le capital
social reste fixé à la somme de 1 000
euros. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son iden-
tité et de l'inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. Sous sa nouvelle
forme de société par actions simplifiée,
la Société est dirigée par : PRÉSIDENT
DE LA SOCIÉTÉ : Monsieur ou la société
Denis GROSS, demeurant 1 rue de
l'Aramis, 67170 WINGERSHEIM LES
QUATRE BANS. Dépôt légal auprès du
RCS de STRASBOURG.
Pour avis la Gérance.

CCDPCCDP
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 27 avril
2023, l'associé unique de la société
CCDP, société à responsabilité limitée
au capital de 500 euros, dont le siège se
situe 7 rue Ettore Bugatti 67150
ERSTEIN, RCS STRASBOURG 752 105
304, a décidé la transformation de la
Société en société par actions simplifiée
à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination social, l’objet de la
société, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 500 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions d'actions, à l'exception des ces-
sions aux associés, sont soumises à
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Le Président est M. Nicolas NIEDER-
GANG demeurant 6, impasse de l’Etang
67150 HINDISHEIM.
Pour avis
La Gérance

DEFI-JDEFI-J
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 27 avril
2023, l'associé unique de la société
DEFI-J, société à responsabilité limitée
au capital de 500 euros, dont le siège se
situe 7 rue Ettore Bugatti 67150
ERSTEIN, RCS STRASBOURG 752 061
382, a décidé la transformation de la
Société en société par actions simplifiée
à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination social, l’objet de la
société, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 500 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions d'actions, à l'exception des ces-
sions aux associés, sont soumises à
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Le Président est M. Patrick JUSSEAU
demeurant 11 rue Sainte Adélaïde
67560 ROSHEIM.
Pour avis
La Gérance

MODIFICATION

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

ASKEA
SCHNEIDER KATZ

ET ASSOCIES

ASKEA
SCHNEIDER KATZ

ET ASSOCIES
Société Civile Professionnelle 

au capital de 52 821.84 €
Siège social : 12 rue des Orchidées

67000 STRASBOURG
392 159 943 RCS STRASBOURG

Suivant décisions de l'AGE du
12/06/2018, sous la condition suspen-
sive de l'absence ou de rejet d'opposition
formée dans le délai légal par les créan-
ciers sociaux, le capital sera réduit pour
passer de 52 821.84 € à 32 400.24 € par
annulation de titres. L'article 12 des
statuts sera modifié en conséquence.
Dépôt légal au RCS de STRASBOURG.
Pour avis, la gérance

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

ISK COIFFISK COIFF
SAS au capital de 100 €

siège au 59 route du général de Gaulle 
67300 SCHILTIGHEIM

902 689 355 R.C.S. Strasbourg

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 5 mai 2023, l'associé unique a
nommé président M. Samir REDJIMI de-
meurant 8 rue Jeanne d'Arc, 08000 CHAR-
LEVILLE MEZIERES en remplacement de
TOP LOC, SAS représentée par Nour-
Eddine CHAB, démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

KAPARKAPAR
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 7 622,45 €
Siège Social : 9 rue des Tuileries
67460 SOUFFELWEYERSHEIM

RCS STRASBOURG 421 771 825

Aux termes d’une délibération en date
du 27 mars 2023, l’Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé à compter de ce
jour :
De supprimer l’ancienne dénomination
sociale KAPAR FIKRET SARL et la
remplacer par la nouvelle dénomination
suivante : KAPAR.
L’article 3 a été modifié en conséquence.
La gérance

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

WEB CONCEPT
DESIGN

WEB CONCEPT
DESIGN

Modification du capitalModification du capital
Selon acte ssp en date du 17 avril 2023
de la SAS WEB CONCEPT DESIGN,
ayant son siège social 9 rue du Thal
67210 OBERNAI, 419 283 064 RCS
SAVERNE, les associés ont décidé de
réduire le capital social de 9 600,- € pour
le porter de 204 000,- € à 194 400,- €,
par voie d’annulation de 24 actions. Lors
de la même assemblée, les associés ont
décidé de modifier l’objet social : la
souscription, l’achat, la vente et la ges-
tion de titres ou de droits sociaux de
toutes sociétés, françaises ou étran-
gères, cotées ou non cotées ; l’acquisi-
tion, la cession, la propriété, l’échange,
l’administration et la gestion de tous
placements tels que valeurs mobilières,
titres, droits sociaux, parts d’intérêts, de
toute nature, y compris les instruments
financiers à terme et les opérations as-
similées ; la réalisation de toutes opéra-
tions financières, y compris immobi-
lières, l’emploi de fonds et valeurs. Les
statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de
SAVERNE.

CLC ALSACE CLC ALSACE 
SAS au capital de 335 880 euros 

Siège social : ZI - RN 83 
Parc d'activités des Nations

67230 BENFELD 
435 178 918 RCS STRASBOURG

Le 12/04/2023, la Présidente de la SAS
CLC ALSACE, usant des pouvoirs
conférés par les statuts, a décidé de
transférer le siège social au Parc d’Acti-
vités des Nations 23 rue d’Italie 67230
SAND et de modifier en conséquence
les statuts.

DOMINIQUE HDOMINIQUE H
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7500 euros
Siège social : 1 Quai St Jean 

67000 STRASBOURG
RCS Strasbourg 451 572 259

Par décision de l’AGE du 21/11/2022, il
a été décidé de transférer le siège social
à compter du 01/12/2022 au 40 rue du
Jeu des Enfants 67100 STRASBOURG.
Mention au RCS de Strasbourg

MODIFICATIONSMODIFICATIONS
Lors de l’AGEX du 01/04/2023 de la
société par actions simplifiée MAGIC
PYQ PYQ 67000 STRASBOURG 6 rue
de l’Yser, RCS STRASBOURG 440 040 855,
il a décidé de remplacer la dénomination
en MURS EU INVEST et l’objet so-
cial « services de coiffure et soins de
beauté, l’entretien corporel et toutes af-
faires à la commission » par « l’activité de
marchand de biens, la promotion immobi-
lière, les opérations de lotissement, la
gestion et la gérance de toutes sociétés
civiles ou autres, l’acquisition de tous ter-
rains, immeubles et biens meubles, l’amé-
nagement ou la rénovation de tous im-
meubles appartenant ou non à la société,
la mise en valeur, l’administration, l’exploi-
tation, la location, l’aliénation en tout ou
partie par vente ou échange de terrains,
immeubles ou biens meubles, le négoce
de tous produits et la prestation de tous
services non soumis à réglementation »,
de transférer le siège social à 67800
HOENHEIM 1A rue Jean Racine, de nom-
mer pour une durée indéterminée, Mes-
sieurs ULRICH Roger, même adresse,
Président en remplacement de Mr MU-
SIOL Marc et ULRICH Marc 67300 SCHIL-
TIGHEIM 1 rue Lyautey, Directeur, de
rendre le capital variable avec un minimum
de 1 000 € et un maximum autorisé de
100 000 €, et de remplacer l'agrément
préalable du président par celui des asso-
ciés décidé à la majorité de plus de la
moitié des voix auxquelles donnent droit
les actions composant le capital social,
pour toute transmission d'action, à titre
onéreux ou gratuit, sauf entre associés et
descendants.

EARL FRIESSEARL FRIESS
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
Société Civile au capital de 45 000 €
Siège social : Lieu-Dit NIEDERROTT

Route de Valff
67210 MEISTRATZHEIM

394 983 472 R.C.S. SAVERNE

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes de l’assemblée générale
extraordinaire du 01.09.2021, il a été
décidé d’étendre l'objet social aux acti-
vités ci-après, à compter du 01.09.2021 :
La production et vente d’énergie élec-
trique par l’exploitation de panneaux
photovoltaïques. L’article 2 des statuts a
été modifié en conséquence.

APIAPI
Société par actions simplifiée 

au capital de 25 000 euros
porté à 100 000 euros

Siège social : 32 rue du Général
Leclerc 67230 KERTZFELD

812307122 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
Du procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire du 24 avril 2023, il
résulte que le capital social a été aug-
menté de 75 000 euros par incorporation
de réserves.
En conséquence, l'article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 25 000 euros.
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 100 000 euros.
POUR AVIS, Le Président

EDIFIPIERRE
EXPLOITATION
EDIFIPIERRE
EXPLOITATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 137 000 euros

Siège social : 4 rue de Sarrelouis
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 533 225 553

Aux termes d'une décision en date du 17
avril 2023, les associés ont décidé à
l'unanimité de nommer en qualité de
cogérant Monsieur Francis MEPPIEL,
demeurant 29 rue Vincent Van Gogh,
67640 FEGERSHEIM, pour une durée
illimitée à compter du 17 avril 2023.
Pour avis
La Gérance

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOCIETE
D’EDITIONS

ET DE PUBLICITE
AGRICOLES

DE L’EST - SEPA SA

SOCIETE
D’EDITIONS

ET DE PUBLICITE
AGRICOLES

DE L’EST - SEPA SA
Changement de

commissaire aux comptes
ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes

Selon assp du 24/06/2022, l’Assemblée
Générale de la société SOCIETE D’EDI-
TIONS ET DE PUBLICITE AGRICOLES
DE L’EST - SEPA, SA au capital de
150.000 € dont le siège social se situe 6
rue de la Haye, 67300 SCHILTIGHEIM,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG sous le numéro 678 501 651, a
décidé de ne pas renouveler les man-
dats arrivant à expiration de Monsieur
Daniel CHENEVELLE, Commissaire
aux comptes titulaire et de la société
CAC AUDIT, Commissaire aux comptes
suppléant.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

FIN DE GERANCEFIN DE GERANCE
Suivant décisions des associés en date
du 1er octobre 2012 de la société civile
SCI PORTE-BONHEUR - RCS STRAS-
BOURG 448 359 828 – sise 67460
SOUFFELWEYERSHEIM 12 rue des
Dahlias, il a été pris acte de la fin de
mandat de gérance de Madame Christel
PHIMMAVONGSA avec effet du 24 fé-
vrier 2012.

PEINTURE KUSS
STEPHANE

PEINTURE KUSS
STEPHANE

SAS au capital de 7 622,45 €
Siège Social : 3 Rue Joseph Passerat

67870 BISCHOFFSHEIM
392 233 961 RCS SAVERNE

AVIS DE TRANSFERT DE
SIEGE SOCIAL ET

D’AJONCTION D’ACTIVITE

AVISAVIS DEAVIS DE TRANSFERTAVIS DE TRANSFERT DEAVIS DE TRANSFERT DE
SIEGE

AVIS DE TRANSFERT DE
 SIEGE SOCIAL ET

D’AJONCTION D’ACTIVITE
Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale extraordinaire du
01/04/2023, il a été décidé :
- Un transfert de siège social au 8 Rue
Raiffeisen 67870 BISCHOFFSHEIM, à
compter du 01/04/2023. L’article
4 « siège social » des statuts a été mo-
difié en conséquence.
- D’étendre l’objet social à compter du
01/04/2023 à : Tous travaux de rénova-
tion de second œuvre, plâtrerie, petits
travaux de plomberie et d’électricité,
travaux homme toutes mains. Ces tra-
vaux peuvent être exécutés en faisant
appel à de la sous-traitance. L’article
2 « objet social » des statuts a été mo-
difié en conséquence.
Mention sera faite au RCS.
Pour avis la Présidence

JAC’ELECJAC’ELEC
SARL au capital de 100.000€

3 rue Alain Baschung 
67170 WINGERSHEIM-

LES-QUATRE-BANS
RCS STRASBOURG n° 440 552 552

Aux termes d'une délibération en date
du 14 avril 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de nommer :
- Madame Laura REIFFSTECK épouse
ROLDOS, demeurant 18 A rue Princi-
pale à 67170 BILWISHEIM, en qualité
de cogérant
- Monsieur Jérémy ROLDOS, demeu-
rant 18 A rue Principale 67170 BILWI-
SHEIM, en qualité de cogérant
La mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

HYDROTECH
ENVIRONNEMENT
HYDROTECH

ENVIRONNEMENT
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 3, rue Riethweg

67 520 NORDHEIM
914 822 135 RCS SAVERNE

Aux termes d'une décision en date du 17
avril 2023, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social du 3, rue
Riethweg, 67520 NORDHEIM au 5, rue
des Landgraves 67520 MARLENHEIM
à compter du 4 avril 2023, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.
Pour avis
La Gérance

SCCV L’ECLAT
DU KOCHERSBERG

SCCV L’ECLAT
DU KOCHERSBERG
Société Civile de Construction Vente 

au capital de 1 000,00 Euros
RCS Strasbourg 902 600 568

Au terme de l’AGE du 01/04/2023, il a
été décidé ce qui suit :
Transfert du siège social : du 2 rue du
Foulon – 67500 HAGUENAU (ancien
siège) au 9 A route de Strasbourg –
67500 HAGUENAU (nouveau siège)
L’inscription modificative sera faite au
RCS de Strasbourg
Pour avis, la Gérance

SCCV LES DUOS
DU VERGER

SCCV LES DUOS
DU VERGER

Société Civile de Construction Vente 
au capital de 1 000,00 Euros
RCS Strasbourg 900 880 675

Au terme de l’AGE du 01/04/2023, il a
été décidé ce qui suit :
Transfert du siège social : du 2 Rue du
Foulon – 67500 HAGUENAU (ancien
siège) au 9 A Route de Strasbourg –
67500 HAGUENAU (nouveau siège)
L’inscription modificative sera faite au
RCS de Strasbourg
Pour avis, la Gérance

SCCV LA DOLCESCCV LA DOLCE
Société Civile de Construction Vente 

au capital de 1 000,00 Euros
RCS Strasbourg numéro 900 880 683

Au terme de l’AGE du 01/04/2023, il a
été décidé ce qui suit :
Transfert du siège social : du 2 Rue du
Foulon – 67500 HAGUENAU (ancien
siège) au 9 A Route de Strasbourg –
67500 HAGUENAU (nouveau siège)
L’inscription modificative sera faite au
RCS de Strasbourg
Pour avis, la Gérance

PRO SERVICESPRO SERVICES
SARL au capital de 15000 Euros

10, rue Albert Schweitzer
67117 ITTENHEIM

R.C.S. Strasbourg  439 120 197

Par décision de l’AGE du 02/05/2023,
l’associé a décidé d’étendre l’objet social
comme suit
Fabrication et montage de charpente
bois et de tout produit associé, de char-
pente et ossature pour bâtiments en
ossature bois, la fabrication et le mon-
tage d'éléments préfabriqués en ossa-
ture bois, la fourniture et pose de tout
matériau d'isolation et produits associés,
la fourniture et pose de tout produit en
placoplâtre et produit associé en vue de
travaux de doublage, de cloisons ou
d'aménagements intérieurs et aména-
gements de combles, la fourniture et
pose de bardage bois et tout produit
associé, la fourniture et pose de terrasse
et pergola et tout produit associé, la
fourniture et pose de menuiseries exté-
rieures et intérieures et tout produit as-
socié, commercialisation de systèmes
de ventilation.
Pour avis
La Gérance

RADIATION

DRIVE S&L SASUDRIVE S&L SASU
capital 1000 euros

2 route de Wiwersheim 
67370 TRUCHTERSHEIM

889754453 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 30 avril 2023, l'AGO a constaté la
clôture des opérations de liquidation, à
compter du 30 avril 2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
/ Grande Instance de STRASBOURG.

FOCUS PARTNERFOCUS PARTNER
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1 000 euros
24A Grand'Rue

67000 STRASBOURG
907 583 736 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 10/03/2023, l'Associée unique a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter de ce jour. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal de Commerce de
Strasbourg.

FRANCOIS
JAUNEAU
FRANCOIS
JAUNEAU

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 1 000 euros
9 rue du Gros Pommier

67420 SAULXURES
907 680 227 RCS SAVERNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 01/01/2023, l'Associé unique a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter de ce jour. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal de Commerce de
Saverne.

SORROCHESORROCHE
Société d'expertise comptable

248 Avenue de Colmar
67100 Strasbourg

Tél. 03.88.45.17.76

LABORATOIRE
L’OR&ART

LABORATOIRE
L’OR&ART
EURL en liquidation
Au capital de 750 €
1 rue du Cimetière

67117 FURDENHEIM
831 165 964 R.C.S STRASBOURG

DissolutionDissolution
Le 09/12/22, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 09/12/2022. M PACE Frédé-
ric demeurant 2 Allée du Rittergass
67560 ROSHEIM, a été nommé Liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fixé au
1 rue du Cimetière 67117 FURDEN-
HEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
/ Tribunal de Commerce de STRAS-
BOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

BEAUTY LOUBEAUTY LOU
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 3A rue Principale 
67310 COSSWILLER

Siège de liquidation : 3A rue Principale
67310 COSSWILLER 

888 527 637 RCS SAVERNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 31.12.2022, l'associée unique a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter du 31.12.2022.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal d’instance de
SAVERNE.

Vos annonces  
légales  
sont reçues
jusqu’au mardi 16 h  
pour parution le vendredi

BILAN
Caisse banques centrales CCP ........................514 846,04
Créances établissement de crédit ......... 172 009 745,63
Opération avec la clientèle .................... 138 530 259,33
Immobilisations...........................................9 824 040,39
Autres comptes d’actifs .................................669 192,12

Total  ........................................................321 548 083,51

Dettes établissements de crédit  .............148 823 996,58
Comptes créditeurs de la clientèle ........ 141 986 290,53
Autres comptes de passif .............................833  389,22
Provisions pour risques et charges .............1 813 571,86
Fonds propres ...........................................27 542 486,57
Résultat de l’exercice ......................................548 348,75

Total  ...................................................... 321 548 083,51

Sociétaires : Etat début 2022 : 4 465. Adhérents : 259. Sortants : 136. Etat fin 2022 : 4 588.

Capital social : Montant début 2022 : 10 134 687,00 e
Montant fin 2022 : 9 859 476,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 10 018 977,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 9 746 586,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“UFFRIED NORD” 67480 ROESCHWOOG

ZIMMERMANN Bernard, STURM Frédéric, SCHMITT Jean-Luc

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................478 968,68
Créances établissement de crédit ......... 213 001 624,55
Opération avec la clientèle .................... 161 928 628,63
Immobilisations...........................................6 919 224,84
Autres comptes d’actifs ..............................1 126 737,50

Total  ........................................................383 455 184,20

Dettes établissements de crédit  .............168 949 586,00
Comptes créditeurs de la clientèle ........ 183 951 006,07
Autres comptes de passif ...........................1 050 827,20
Provisions pour risques et charges .............2 604 627,01
Fonds propres ...........................................26 166 964,06
Résultat de l’exercice ......................................732 173,86

Total  ...................................................... 383 455 184,20

Sociétaires : Etat début 2022 : 4 684. Adhérents : 296. Sortants : 107. Etat fin 2022 : 4 873.

Capital social : Montant début 2022 : 12 964 729,00 e
Montant fin 2022 : 13 205 816,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 12 924 754,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 13 167 311,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“KOCHERSBERG” 67370 TRUCHTERSHEIM

VOGEL Justin, HUCKERT Claudine, KUHN Lucien

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Publiez vos  
annonces légales

dans

www.est-agricole.com

EN 3 CLICS !
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